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Appel à Manifestation d’Intérêt   
« Développer des éco-matériaux locaux pour le 

bâtiment » 
 

Dépôt des dossiers du 03 juillet 2024 au 18 août 2024 
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1. Contexte et objectifs de l’Appel à Manifestation d’Intérêt   
 

Qualitropic, seul pôle de compétitivité dans les DROM, est un lieu d’échanges, d’ouverture, de 
lancement de projets, un accélérateur d’innovation. C’est aussi une entité indépendante qui fédère 
des acteurs différents, dont une majorité d’entreprises, autour d’une même thématique, la 
« bioéconomie tropicale circulaire et durable », afin de poursuivre des objectifs de compétitivité, de 
performance, et de développement économique.  

Synergîles, pôle d’innovation de la Guadeloupe, partenaire de QUALITROPIC, spécialisé dans la 
transition énergétique et écologique, est une interface entre les sphères techniques, scientifiques et 
institutionnelles. Véritable organisation frontière, le pôle constitue un catalyseur pour le 
développement du potentiel d’innovation des entreprises et des acteurs du territoire. 

Le Plan Logement Outre-Mer (PLOM) a positionné Qualitropic comme pilote sur l’action de 
référencement et de diffusion d’information sur la thématique des matériaux biosourcés pour la 
construction. Avec le soutien de l’ADEME1 et l’appui des acteurs locaux (CIRBAT2 & CAUE3) ainsi que 
l’accompagnement technique du FCBA4 et de CSTB5, le pôle a produit le guide BIOTOOL : 10 produits 
de construction biosourcés locaux. Le guide informe sur la fabrication, les ressources, la 
réglementation et les performances de 10 produits du bâtiment biosourcés à fabriquer localement.  

En Guadeloupe et dans la zone Caraïbe, cette thématique est également suivie de près par différents 
acteurs du territoire. Le département RBD de Synergîles, représentant local du réseau national 
bâtiment durable, rencontre les acteurs impliqués et suit l’évolution de la règlementation autour de 
ces nouveaux matériaux.  

L’objectif de cet AMI « Développer des éco-matériaux locaux pour le bâtiment » est d’approfondir 
des idées ou des projets de fabrication/développement d’éco-matériaux locaux pour le bâtiment. 
Sur la base du guide Biotool ou d’une idée innovante d’éco-matériaux, nous souhaitons 
accompagner les porteurs de projet vers le financement potentiel de leurs idées.  

La motivation globale de l’AMI est de recenser les idées et projets autour des éco-matériaux de 
construction dans le but de participer à l’émergence des filières de l’écoconstruction. 

 

2. Projets attendus  
 

Les projets attendus concernent les matériaux de construction et produits du bâtiment biosourcés 
(issus du vivant) ou géosourcés (issus de la terre, du sol) ou ayant un impact environnemental 
pressenti faible (éco-matériau). La matière première utilisée pour la fabrication du produit doit être 
sourcée en majorité sur un ou plusieurs des territoires français suivants :  

• La Réunion 
• La Guadeloupe   

 
1 Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
2 Centre d'Innovation et de recherche du Bâti tropical (La Réunion) 
3 Conseil D'architecture, D'urbanisme Et De L'environnement 
4 Institut technologique français chargé des secteurs de la forêt, de la cellulose, du bois-construction et de 

l'ameublement. 
5 Centre Scientifique et Technique du Bâtiment 
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• La Martinique 
• Mayotte 
• La Guyane 

 
3. Qui peut déposer ?   
 

Tous les acteurs ci-dessous seuls ou en consortium – consortium inter-dom particulièrement 
recherché : 

• Entreprises 
• Associations professionnelles 
• Collectivités 
• Acteurs du monde de la recherche 
• Autres  

Il est nécessaire de disposer d’un SIRET pour déposer un dossier  
 

4. Pourquoi répondre à cet AMI ?  
 

Cet appel vise à favoriser l’émergence de projets de développement d’éco-matériaux locaux pour le 
bâtiment.  
 
Il pourrait vous permettre de :  
 

⎯ Bénéficier d’un accompagnement de Qualitropic et de Synergîles pour vous aider à faire avancer 
votre idée jusqu’à sa réalisation : aide à la recherche des partenaires nécessaires, 
accompagnement au montage et à la structuration du projet.  

 
⎯ Appui à l’ingénierie des projets sélectionnés avec un suivi individualisé, adapté aux besoins et 

problématiques des porteurs de projets. 
 
⎯ Faciliter la mise en relation entre les porteurs de projets intéressés et partenaires potentiels. 
 
⎯ Être accompagné dans la recherche de financements : nous vous orientons vers le bon guichet 
et constituons le dossier de dépôt avec vous. 
 
⎯ Bénéficier de la labellisation du Pôle de Compétitivité Qualitropic et d’une mise en avant du 
projet auprès des acteurs locaux. 
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5. Comment répondre ?  
 

Il vous suffit de construire votre dossier de candidature (à l’aide de la trame jointe) et nous l’envoyer 
par e-mail avant le 18 août 2024 (23h59 local). 

 

Pour la Réunion et Mayotte : Pour la Guadeloupe, la Martinique et la 
Guyane : 

ami.matériaux@qualitropic.fr  
 

ami@synergiles.org 
 
 

6. Comment se déroule cet appel à manifestation d’intérêt ?   
 

a. Déposez votre dossier   

L’appel est ouvert du 03 juillet 2024 au 18 aout 2024   

Un accusé de réception vous sera transmis après dépôt de votre candidature. La phase d’évaluation 
démarre à la clôture de l’AMI.   

b. Sélection 

Les propositions seront examinées par le comité de sélection selon une grille de critères multiples tels 
que : 

- Objectif général et contexte du projet  
- Projets regroupant plusieurs territoires ultra-marins particulièrement recherchés  
- Caractère innovant du projet (ciblage, état de l’art réalisé ou envisagé, identification des 

verrous, programme R&D, etc.)  
- Stratégie et approche marché (modèle d’affaire, perspective marché)  
- Analyse financière (dimensionnement prévu, implication des partenaires, capacité à porter une 

démarche R&D, répartition des financements, etc.)  
- Pertinence des partenariats et du plan de développement (formalisation des partenariats, 

traitement de la propriété intellectuelle et industrielle, répartition des tâches et 
responsabilités, perspectives à moyen et long terme, synergie des compétences, etc.)  

- Apport pour le territoire (enjeux économiques/environnementaux/sociétaux, caractère 
structurant, …) 
 

Les dossiers reçus feront office d’une évaluation et d’une sélection par les membres du jury de 
Qualitropic et de Synergîles (Groupe d’orientation). 
 
Après la délibération, les porteurs des projets sélectionnés seront mis à l'honneur lors d'un événement 
organisé par Qualitropic et Synergîles. Les porteurs désignés pourront alors bénéficier d'un 
accompagnement dédié de Qualitropic et de Synergîles jusqu'au financement potentiel de leur projet. 
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c. Qualitropic et Synergîles accompagnent les projets sélectionnés  

Les idées de projets éligibles seront ensuite étudiées et accompagnées selon un plan de travail 
construit autour des besoins identifiés :   

• Soit dans l’accompagnement : recherche de partenaires, consolidation, recherche de 
financement, labellisation ...   

• Soit dans la recherche de solutions pour répondre à vos besoins, de manière individuelle ou 
de manière collective : groupes de travail … 

 

d. Faites labelliser votre projet   

Pourquoi faire labelliser son projet ? :   

•  La reconnaissance de l’intérêt technologique et de la faisabilité du projet par un collège 
d’experts   

•  Le résultat de synergies avec un réseau de compétences et de savoir-faire unique   
•  La cohérence du projet avec des dynamiques régionales et nationales initiées par le pôle sur 

ses axes stratégiques   
•  Une mise en lumière publique du projet par le pôle, avec votre accord. 

  
 

7. Confidentialité   
 

Qualitropic et Synergîles (et les membres du jury) sont sensibles aux attentes de confidentialité des 
acteurs dans leur transmission d’information. C’est pourquoi les responsables de projets 
accompagnant les acteurs sont soumis au respect de la confidentialité par leur contrat de travail. Des 
procédures assurant la confidentialité seront mises en place dès le début de la coopération.  

Ainsi la diffusion des informations inhérentes à votre structure sera limitée aux salariés de Qualitropic, 
Synergîles et de leurs partenaires lorsque cela est jugé pertinent et avec l’accord du porteur.   

 

Contactez Qualitropic Contactez Synergîles 
Jim NOURRY  

Ingénieur de projet Matériaux & Bâtiment  
 

Timothée PERTIN  
Chargé de Mission Réseau Bâtiments Durables  

Graziella TOSTAIN  
Chargée de mission Animation Réseau & 

Relations Recherche 
 
 

Jimitri SPERONEL 
Chargé de mission innovation 

 

ami.matériaux@qualitropic.fr 
 

ami@synergiles.org 

 

mailto:ami@synergiles.org

